NON A LA CENTRALE ‘TGV’ – Navagne, Visé
PETITION
Nous, habitants et résidents de la commune de Visé et communes avoisinantes, nous déclarons fermement opposés au projet ‘TGV’ – Turbine Gaz Vapeur tel que présenté par la ‘SPE’ à la réunion d’information du 12 Juillet 2007.  Nous demandons que l’analyse d’incidence prenne les points suivants en considération: 

Santé publique:

(1) Augmentation des taux de pollutions des basses couches atmosphériques sur la vallée de la Basse-Meuse (effet cumulatif avec d’autres industries);
(2) Moyens de ‘de’pollution mis en œuvre lorsque la centrale tourne au fuel;

Cadre de vie:

(3) Modification du cadre de vie suite à une convergence de plusieurs facteurs  notamment visuels (hauteur et base de la tour), de pollutions atmosphériques et de bruits (normes sonores) sur les villes et villages de Visé, Oupeye, Lixhe, Lanaye, Eisden, Bassenge, Berneau, Cheratte, Fourons, Hermalle, Oupeye, Eben/Emael et Haccourt;
(4) Ajout d’une ligne à haute tension (380 kV ou 220 kV) d’une hauteur de 50m <> optimiser les lignes existantes.  Alternative pour une ligne souterraine à investiguer;
(5) Durée et accueil du chantier de construction (800 personnes) ‘SPE Ville’;
Gestion des risques:
(6) Risques d’explosion de gaz liés au raccord à FLUXIS (en référence à la catastrophe de ‘Ghislenghien’); 
Ecologie:

(7) Impacts sur les flux migratoires et perturbation de l'écosystème autour du domaine protégé de la montagne Saint-Pierre ainsi que sur les berges de la Meuse à Lixhe et Lanaye (Natura 2000);
(8) Impacts sur les biotopes de la Meuse, rivières et cours d’eau attenants en rapport aux débits et à l’augmentation des températures (effet cumulatif avec d’autres centrales, industries locales ainsi que le projet d’une nouvelle écluse à Lanaye);
(9) Risques de pollution de la Meuse suite à des fuites éventuelles de la cuve de 20,000M3 de fuel.  Site classé ‘Petit-Seveso’, suivant les propos du chef de projet de la SPE;
(10) Augmentations des taux d’émission de CO2 sur la commune de Visé et la région de la Basse-Meuse, et ceci indépendamment des quotas Européens qui seraient approuvés.  Ces émissions de Gaz à effet de serre devront être mises en rapport avec les règles établies par le Protocol de Kyoto ainsi qu’avec les alternatives pour les énergies renouvelables;
Urbanisme:

(11) Réglementations de l’urbanisme en vigueur dans la zone concernée et opportunité d’y déroger (en référence au SPA de Navagne approuvé par la ville et la Région);
(12) Définition de normes de distances habitations minimales avec des sites classés ‘Petit Seveso’;
Economie et marché énergétique wallon :
(13) Offres d’emplois locaux prévus par classe salariale et sur base de la disponibilité actuelle des profils recherchés sur la région visétoise;

(14) Impacts sur le port de plaisance et des réseaux de promenades;

(15) Impacts sur le tourisme et commerces visétois en général;
(16) Impacts sur le marché de l'immobilier des villes et villages précitées;
(17) Besoins énergétique wallons mis en rapport avec les quantités produites;
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La population est appelée à émettre, pour le 31 août, ses observations qu’en à la réalisation de l’étude d’incidence en les adressant par écrit au collège communal de la commune de Visé (rue des Récollets, 1) et en copie au demandeur de permis ‘SPE’ (boulevard du Régent, 47 1000 Bruxelles).
CONTACT: GB 2, rue des carmes 4600 Vise

